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PRESENTATION DESPRESENTATION DES R I PAR I PA
RENCONTRES INTERNATIONALES  DE   PHARMACIE  DRENCONTRES INTERNATIONALES  DE   PHARMACIE  D ’’ALGERALGER

Dr Lotfi BENBAHMEDDr Lotfi BENBAHMED
PrPréésident de lsident de l ’’Ordre des Pharmaciens dOrdre des Pharmaciens d ’’ AlgerAlger
11erer Vice prVice pr éésident de lsident de l ’’Ordre NationalOrdre National

Dr Amir TOUAFEKDr Amir TOUAFEK
Vice prVice pr éésident de lsident de l ’’Ordre National chargOrdre National charg éé de lde l ’’ industrieindustrie
PrPréésident de la commission nationale de la dsident de la commission nationale de la d ééontologieontologie
et de la ret de la r ééglementationglementation

PrPr L.ABEDL.ABED
PrPréésident de lsident de l ’’Ordre national des Pharmaciens dOrdre national des Pharmaciens d ’’ AlgAlg éérierie
PrPréésident de lsident de l ’’ Inter Ordre des Pharmaciens maghrInter Ordre des Pharmaciens maghr éébinsbins
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� Organisateur : Ordre régional Alger

� Parrainage : Ordre national/ Ministère de la Santé
� Haut patronage : Monsieur le Président de la République
� Périodicité : biennales 

� Durée : 2 jours
� Catégories : Officine. Distribution. Hôpital. Industrie. Biologie
� Thématiques professionnelles

� Nationalités : 10 
� Langue des travaux : Français
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R I P A   I  R I P A   I  –– OCTOBRE  2000OCTOBRE  2000

EXERCICE  DE LA  EXERCICE  DE LA  
PHARMACIE PHARMACIE 

ET  PROTECTION  SOCIALE ET  PROTECTION  SOCIALE 
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R I P A   II  R I P A   II  –– AVRIL  2002AVRIL  2002

ROLE DU PHARMACIENROLE DU PHARMACIEN

DANS LE SYSTEME DE SANTE DANS LE SYSTEME DE SANTE 
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R I P A   III  R I P A   III  –– SEPTEMBRE  2004SEPTEMBRE  2004

DISPONIBILITE DISPONIBILITE –– ACCESSIBILITE ACCESSIBILITE 

DU MEDICAMENT DU MEDICAMENT 
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R I P A   IV  R I P A   IV  –– MARS  2007MARS  2007

RESPONSABILITE PHARMACEUTIQUERESPONSABILITE PHARMACEUTIQUE

BONNES PRATIQUES BONNES PRATIQUES 
PROFESSIONNELLES PROFESSIONNELLES 

ENVIRONNEMENT REGLEMENTAIREENVIRONNEMENT REGLEMENTAIRE

8

�����������



9

�� Organisateurs : Ordre rOrganisateurs : Ordre r éégional Algergional Alger

�� Parrainage : Ordre national/ MinistParrainage : Ordre national/ Minist èère de la Santre de la Sant éé

�� Participants : environ 2000 participantsParticipants : environ 2000 participants

�� DurDur éée : 2 jourse : 2 jours

�� CatCatéégories : Officine. Distribution. Hôpital. Industrie . Biologiegories : Officine. Distribution. Hôpital. Industrie . Biologie

�� ThThéématique : Responsabilitmatique : Responsabilit éé pharmaceutique et bonne pratiques pharmaceutique et bonne pratiques 
professionnellesprofessionnelles
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PROGRAMME  RIPA  IV

CEREMONIE  D’OUVERTURE

� Allocution d’ouverture  du Président de l’Ordre des  Pharmaciens 
d’Alger

� Allocution  d’Ouverture du Président de l’Ordre  Na tional des  
Pharmaciens

� Allocution d’ouverture de Monsieur le  Ministre  de   la  Santé , de 
la Population et de la Réforme  hospitalière.

Le Ministre  de  la  Santé a  axé son intervention sur  l’importance 
de la responsabilité pharmaceutique et sur la nécess ité de mettre  
en  place le  contrôle de la Bioéquivalence des pro duits  
pharmaceutiques .



11

I.O.P.M.
INTER ORDRE  DES  PHARMACIENS  MAGHREBINS

A l’heure de la mondialisation , à l’heure de la dérégulation et du  
développement effréné des échanges  commerciaux , à l’heure des 
fusions acquisitions  ,  créant des géants du médicament avec des 
stratégies transnationales, à l’heure où les politiques de santé et du 
médicament   se décident plus à l’OMC qu’à l’OMS plus que jamais , 

il nous apparaît comme essentiel de promouvoir , à travers  une  
coopération internationale, inter  ordinale un exercice pharmaceutique 
qui doit rester un acte médical responsable obéissant à des règles 
déontologiques .

Au-delà de nos cultures similaires  , de notre   territoire  et histoire 
partagés ,  de notre amitié et fraternité sans cesse réaffirmées , c’est 
cette vision commune de l’exercice pharmaceutique , qui nous  
rassemble avec la création de l’Inter Ordre des Pharmaciens 
Maghrébins.
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SESSION  1
RESPONSABILITE  PHARMACEUTIQUE

Responsabilité Pharmaceutique
Pr.  Lahouari  ABED
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Nous  ne  sommes  pas  seulement Nous  ne  sommes  pas  seulement 
responsables  de  ce  que  nous  faisons , responsables  de  ce  que  nous  faisons , 
mais aussi  de  ce  que  nous  ne  faisons  mais aussi  de  ce  que  nous  ne  faisons  
pas.pas.

MOLIEREMOLIERE
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RESPONSABILITE

DROIT  CIVIL

En droit  civil ,être
responsable , c’est

être tenu de 

réparer le  dommage
que l’on a causé à autrui. 

DROIT  PENAL

En droit  pénal,être 
responsable c’est être 

puni pour une  
infraction 

dont on s’est  rendu  coupable

14
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BUT

DROIT  CIVIL

Le  but  au  civil  c’est

l’indemnisation 
de la victime

. 

DROIT  PENAL

Le  but  au  pénal c’est la

répression 
du coupable
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TEXTE  DE  BASE

DROIT  CIVIL

Le texte  de  base est 

le  Code  civil :
Recueil des règles applicables

aux litiges survenus entre 
particuliers

DROIT  PENAL

Le texte  de  base  est  

le  Code pénal:
Catalogue limitatif des    
infractions  légalement  

punissables et des  sanctions   

correspondantes

16
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PROCES

DROIT  CIVIL

Le procès civil est un procès 

entre particuliers
devant  le Tribunal, qui arbitre ,     

départage les parties et 
ordonne, le cas échéant la 

réparation du dommage 

matériel ou corporel

DROIT  PENAL

Le  procès  au  pénal, 

c’est le procès de la  

Société , 
contre le délinquant 

pour le punir.
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SENTENCE

DROIT  CIVIL

Au civil , le Tribunal  dit

qui  a  raison

DROIT  PENAL

Au  pénal , le Tribunal dit

qui  est  coupable

18
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L’INTERESSE

DROIT  CIVIL

Au  procès civil , c’est le 

Pharmacien
qui est  jugé

DROIT  PENAL

Au procès  procès pénal ,c’est le 

Citoyen 
Qui  est  jugé.
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DEFENSE

DROIT  CIVIL

Le  procès civil , 

concerne la défense,

d’intérêts privés

DROIT  PENAL

Le procès pénal , 

a pour principe la défense de

l’ordre  public

20
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La  responsabilitLa  responsabilit éé , c, c’’est  rendre  compte, parce  est  rendre  compte, parce  
queque

dd’’autres  comptent  sur  nousautres  comptent  sur  nous

PAUL  RICOEURPAUL  RICOEUR

ORDRE  ET  RESPONSABILITE   PHARMACEUTIQUEORDRE  ET  RESPONSABILITE   PHARMACEUTIQUE

MONOPOLEMONOPOLE
CHAINES DE  PHARMACIESCHAINES DE  PHARMACIES

TIERS  PAYANTTIERS  PAYANT

RESPONSABILITE  ET  ETABLISSEMENT  PHARMACEUTIQUERESPONSABILITE  ET  ETABLISSEMENT  PHARMACEUTIQUE

REPARTITION GEOGRAPHIQUEREPARTITION GEOGRAPHIQUE
 ���!�"# ���!�"#
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Exercice illExercice ill éégalgal
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Répartition  géographique
- Officine : action de l’Ordre afin de réinstaurer 

la  répartition géographique pour la  création 
de  Pharmacies d’officine par le biais d’un 

recours au Conseil d’Etat en  2001

- Sélection à l’entrée de l’Université , 
cependant  démultiplication des Facultés de 
Pharmacie   � perspectives  ingérables

Officine
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Officine

Monopole

- Agences  ENDIMED  ( secteur  public ) 
1 000 agences en voie de privatisation

- Pharmacies  CNAS , de la Caisse de Sécurité sociale , 
pharmacies dites  de  Solidarité , au  nombre  de  60 .             
On espérait leur  disparition avec l’instauration du Tiers  payant, 
or  un  arrêté en 2006   régularise leur  situation  juridique
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Chaînes de Pharmacie :

� Avant  projet  de  loi  en  2006 , heureusement avorté , 
levant le monopole des  Pharmaciens

Officine
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Tiers payant

� Décret exécutif N°97-472 du 08 décembre 1997 , fixant la convention type à laquelle 
doivent se conformer les conventions conclues entre les caisses de sécurité sociale et les 
officines pharmaceutiques.

� 2000 : application  progressive  du  Tiers payant : conventionnement de 
� certaines  pharmacies  , notamment dans la  wilaya de Tipaza .

� 2001 : Décision de l’Ordre , la convention est déclarée  anti déontologique 
� 3 points : - domiciliation unique du malade entrave sa liberté de choix
� - convention doit être signée uniquement par un pharmacien    
� inscrit à l’Ordre ( exercice légal de la pharmacie )
� - possibilité de recours à une commission mixte              
� CNAS – PHARMACIEN 

� 2002 :  Réunion    entre Ministère du Travail – CNAS – Ordre et Syndicat
� acceptation des 3 points  et mise en place de zones pilotes 

� 2006 :  Mise en place effective de la dédomiciliation intégrée dans un cahier des charges  
et instauration du Tarif  de référence.

Officine
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- Directeur technique  , souvent employé comme cautio n administrative , 
alors que la réglementation exige qu’il soit impliq ué dans la gestion de 
l’entreprise.

- L’Ordre , dans son précédent mandat , a procédé au recensement  des 
établissement de distribution et a proposé à la ferme ture ceux qui ne 
répondaient pas aux normes réglementaires .

- Importance du contrat de travail :
- Indépendance technique et devoirs professionnels ( art 120 du 

Code  de Déontologie )
- Contrat à durée  indéterminée 
- Rémunération adéquate selon   ses responsabilités et sa 

fonction  (art  123 du code de déontologie)

Distribution
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Même problématique   que la distribution , sinon  qu’il est nécessaire 
d’identifier la responsabilité du Directeur technique qui souvent , en 
l’absence d’adjoint , gère à la  fois , l’enregistrement , l’importation ,la 
production et  la   distribution.

Industrie
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Exercice illégal

Cliniques
Cabinet médicaux

Officines

Biologie
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CONCLUSION

Le marché du médicament a triplé en quelques années 

- L’industrie pharmaceutique s’est considérablement développée

- Le nombre de pharmaciens formés par  promotion a  quadruplé avec l’ouverture de 
nouvelles
Universités et l’augmentation des effectifs.

……et pourtant ,le pharmacien n’a jamais été aussi  mar ginalisé.

- La pharmacie d’officine  est menacée par des tenta tives  de déprofessionnalisation  et ,  
est appauvrie   par des marges bénéficiaires  quasi  insoutenables 

- Le nombre de dirigeants  d’entreprises dans la dis tribution et l’industrie est 
paradoxalement moins important qu’il ne l’était à l’ époque du monopole d’État.

- L’absence de statut pour le pharmacien hospitalier  et sa marginalisation dans le 
secteur public , ont fait que de nombreuses structu res sanitaires sont dépourvues 
de pharmaciens.

- La biologie médicale , se retrouve  pratiquée illé galement  , en toute impunité par de 
nombreuses  structures  publiques et privées  en vi olation flagrante de la 
réglementation.
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Il y a moins de pharmaciens inspecteurs en exercice   qu’il y a 30 ans .

C’est pourquoi , plus que jamais , l’Ordre des pharmaciens , mettra en exergue  
la responsabilité pharmaceutique en proposant  l’instauration  de bonnes 
pratiques professionnelles  , pour toutes les catégories d’exercice, seules à
même d’asseoir  le rôle du pharmacien   dans le système national de santé et 
par là même  préserver la santé de nos  concitoyens.
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Session  2 
Bonnes  pratiques  professionnelles

OFFICINE

Dr. J.L.  AUDHOUI
� Démarche  qualité à l’officine 

et dossier pharmaceutique
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Session  2 
Bonnes  pratiques  professionnelles

DISTRIBUTION

Dr. J.C.  COTREL

Bonnes  pratiques
de distribution
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Session  2 
Bonnes  pratiques  professionnelles

BIOLOGIE

DR.  G.  NOET
La  responsabilité
du  Pharmacien  biologiste
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Session  2 
Bonnes  pratiques  professionnelles

HOPITAL

Dr. L. BERETZ

Responsabilités et missions 
du Pharmacien hospitalier
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Sessions Industrie et Thématiques

.���
	�

/�
���

!��	
�0�1��

��0�
��	
��

� #%�  " %� ' � � � &#,�' � � � � � �� 
 � 	 
� � � �

� #%�  " %� ' � � � &#,�' � � � � � �� 
 � 	 
� � � �



37

SESSION  3
QUALITE  DU  MEDICAMENT

L N C C P 

Qualité , Sécurité , et efficacité
des  médicaments

Pr. MS Mansouri

Annonce de la création de la première unité de 
Bioéquivalence

DMF
Agence du Médicament

Coopération (France . Jordanie….)
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SESSION  4
Marque , contrefaçon et information médicale

G. CHETOCHINE

Marque  et  Industrie

Pharmaceutique

Valeur de la marque
Impact de la marque

Marque et information médicale et pharmaceutique
Marque et traçabilité
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SESSION  4
Marque , contrefaçon et information médicale

J. THERON
Marque  et  contrefaçon

Cas de la pilule bleue (Skikda)
Le médicament sous dosé
la diversité des origines des API
L’émergence d’une production locale
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SESSION  4
Marque , contrefaçon et information médicale

T. MARQUET 

La  charte de la visite  médicale

la visite médicale ( Professionnels de santé)
Responsabilité, information et allégations
Référentiel de la visite médicale
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SESSION  5
Rencontre  avec  l’Ordre

� Allocution du Directeur de la Santé et de la Population d’Alger
� Point de vue  du  Pharmacien  Inspecteur
� Le  Mot du Président
� Exercice  pharmaceutique dans la Région d’Alger
� Situation et perspectives des Catégories professionnelles
� Vice – Président Officine
� Vice – Président Industrie
� Vice – Président Biologie
� Vice – Président Hôpital
� Vice – Président Hospitalo-universitaire
� Les  finances de l’Ordre
� Clôture des  4emes Rencontres Internationales de Pharmacie d’Alger
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ATELIERS

DR. L. ALLARD

La préparation  magistrale 
à l’Officine
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ATELIERS

SANOFI - AVENTIS

Médicament  Conseil

MAGFARM

Atelier de Phytothérapie

SOCIETE  GENERALE

Atelier Société Générale
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Je  vous  remercie  pour  votre  attentionJe  vous  remercie  pour  votre  attention



INTER ORDRE DES   PHARMACIENS    MAGHRÉBINS
CREATION DE L’ INTER ORDRE

ALGER   - 11  MARS  2007INTER ORDRE DES   PHARMACIENS    MAGHRÉBINS
CREATION DE L’ INTER ORDRE

ALGER   - 11  MARS  2007

INTER ORDRE DES   PHARMACIENS    MAGHRÉBINS
ADOPTION  DES  STATUTS
Casablanca  - 28  avril  2007INTER ORDRE DES   PHARMACIENS    MAGHRÉBINS

ADOPTION  DES  STATUTS
Casablanca  - 28  avril  2007

INTER-ORDRE 
DES  

PHARMACIENS         
MAGHREBINS

I    ALGERIE

O   MAROC

P    MAURITANIE

M   TUNISIE

A l’occasion des  Quatrièmes  Rencontres  
Internationales  de  Pharmacie  , 

Alger , 11  Mars  2007

CREATION DE L’INTER – ORDRE
DES  PHARMACIENS  MAGHREBINS
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Première  réunion de l’Inter – Ordre des Pharmaciens  
Maghrébins 

Casablanca  28 avril  2007

ADOPTION  DES STATUTS  ET  DU REGLEMENT 
INTERIEUR DE L’I O P M



A l’occasion du Quatrième  Congrès  Régional des 
Pharmaciens d’Officine  du  Sud
Casablanca  , 28  avril  2007

JUMELAGE  ENTRE  LES  ORDRES  MAROCAIN  
ET  ALGERIEN


